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(54) Dispositif de protection d’un operateur agenouillé

(57) L’invention concerne un dispositif de protection
(1) d’un opérateur agenouillé, comprenant :
-une semelle (2) comportant deux surfaces d’appui au
sol, articulées de façon à pouvoir être positionnées sé-
lectivement en vis-à-vis l’une de l’autre et dans l’aligne-
ment l’une de l’autre ;

-deux plots d’amortissement pour recevoir les genoux de
l’opérateur (31,32), les plots étant en saillie par rapport
à la semelle (2) et solidaires d’une surface d’appui
respective ;
-un dispositif de maintien desdites deux surfaces d’appui
dans leur position en vis-à-vis.
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Description

[0001] L’invention concerne les dispositifs de protec-
tion des opérateurs travaillant à proximité du sol, et en
particulier les dispositifs destinés à protéger les genoux
d’un opérateur travaillant agenouillé.
[0002] Dans un certain nombre d’activités économi-
ques, des opérateurs sont amenés à accéder à des zo-
nes au ras du sol, par exemple pour la mise en rayons
de produits dans des linéaires inférieurs de supermar-
chés. Cette activité peut s’avérer relativement inconfor-
table voir traumatisante pour les genoux, le dos ou les
bras, ce qui peut induire des maladies professionnelles,
telles que des troubles musculo-squelettiques. Il s’avère
que la position la moins inconfortable pour une telle ac-
tivité est la position agenouillée.
[0003] Afin d’éviter des inflammations des genoux
dans la position agenouillée, différentes protections sont
disponibles pour les opérateurs. Une première solution
consiste à utiliser un pantalon disposant d’inserts de ren-
forcement au niveau des genoux. En pratique, de tels
pantalons sont peu utilisés, les opérateurs préférant con-
server leurs propres vêtements, ces pantalons étant en
outre coûteux et devant faire l’objet d’un nettoyage fré-
quent. Une deuxième solution consiste à utiliser des ge-
nouillères amovibles maintenues par des sangles cein-
turant la jambe de l’utilisateur. De telles genouillères peu-
vent couper la circulation sanguine au niveau du creux
poplité, sont généralement mal maintenues sur la jambe
et présentent une esthétique parfois peu compatible avec
la présence de public sur le lieu de manipulation. Une
troisième solution consiste à utiliser un tapis de protec-
tion du type planche en mousse que l’on place au sol
sous les genoux de l’opérateur. Même lorsqu’un tel tapis
est disponible pour l’opérateur, celui-ci ne l’utilise pas du
fait : de son encombrement, des manipulations qu’il né-
cessite, de son côté salissant.
[0004] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients. L’invention porte ainsi sur un dispositif
de protection d’un opérateur agenouillé, comprenant :

- une semelle comportant deux surfaces d’appui au
sol, articulées de façon à pouvoir être positionnées
sélectivement en vis-à-vis l’une de l’autre et dans
l’alignement l’une de l’autre ;

- deux plots d’amortissement pour recevoir les ge-
noux de l’opérateur, les plots étant en saillie par rap-
port à la semelle et solidaires d’une surface d’appui
respective, les deux plots d’amortissement compor-
tent chacun une coque formée d’une mousse en ma-
tériau synthétique présentant une dureté comprise
entre 10 et 80 Shore A et s’étendant en saillie d’au
moins 20mm par rapport à sa surface d’appui res-
pective, lesdites coques comportent chacune une
cavité remplie d’un gel, ladite cavité étant obturée
par une surface d’appui respective;

- un dispositif de maintien desdites deux surfaces
d’appui dans leur position en vis-à-vis.

[0005] Selon une variante, la semelle est formée d’une
plaque en matériau synthétique présentant une dureté
supérieure à 25 Shore D.
[0006] Selon encore une variante, la semelle est for-
mée d’un seul tenant et comporte une partie de jonction
formant articulation entre les deux surfaces d’appui, la
partie de jonction présentant une mémoire de forme sol-
licitant les surfaces d’appui vers leur position alignées.
[0007] Selon une autre variante, chacune desdites sur-
faces d’appui comprend un aimant disposé affleurant à
cette surface d’appui, lesdits aimants étant disposés en
vis-à-vis lorsque lesdites surfaces d’appui sont position-
nées en vis-à-vis.
[0008] Selon encore une autre variante, ladite mousse
est revêtue d’un film textile de protection.
[0009] Selon une variante, lesdits plots d’amortisse-
ment sont séparés par une fente disposée à l’aplomb de
l’articulation entre les deux surface d’appui.
[0010] Selon une autre variante, le dispositif comprend
un dispositif de fixation incluant :

- un enrouleur automatique à fil présentant un boîtier
de logement dans lequel un fil s’enroule et dans le-
quel une première extrémité du fil est fixée ; et

- un organe de fixation solidaire de la deuxième ex-
trémité du fil et fixé à ladite semelle.

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de protection selon un mode de réalisation de l’in-
vention, en position repliée ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de protection de la figure 1, en position déployée ;

- la figure 3 est une vue de dessus du dispositif de
protection de la figure 1;

- la figure 4 est une vue de dessous du dispositif de
protection de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en coupe d’une variante d’un
dispositif de protection.

[0012] Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective
d’un dispositif de protection 1 selon un mode de réalisa-
tion de l’invention, respectivement en position repliée et
en position déployée. Les figures 3 et 4 sont des vues
de dessus et de dessous du dispositif de protection 1 en
position déployée.
[0013] Le dispositif de protection 1 comporte une se-
melle 2 destinée à venir en contact avec le sol lorsque
le dispositif 1 est déployé. La semelle 2 comporte deux
surfaces d’appui 21 et 22. Les surfaces d’appui 21 et 22
sont articulées de façon à pouvoir être disposées sélec-
tivement en position déployée ou en position repliée. En
position déployée, les surfaces d’appui 21 et 22 sont dis-
posées dans l’alignement l’une de l’autre. En position
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repliée, les surfaces d’appui 21 et 22 sont plaquées l’une
contre l’autre.
[0014] L’articulation entre les surfaces d’appui 21 et
22 est ménagée de sorte que lorsqu’un effort de flexion
est appliqué sur la semelle 2, la déformation de la semelle
2 se concentre au niveau de l’articulation jusqu’à amener
les surfaces d’appui 21 et 22 en vis-à-vis. Les surfaces
d’appui 21 et 22 sont avantageusement articulées l’une
par rapport à l’autre par intermédiaire d’une zone flexible
23. Les surfaces d’appui 21 et 22 peuvent ainsi pivoter
l’une par rapport à l’autre autour d’un axe inclus dans
cette zone flexible 23. La zone flexible 23 peut être réa-
lisée par tous moyens appropriés, par exemple par un
amincissement localisé de la semelle 2, par la présence
d’une quantité de matière moindre dans le dispositif 1 au
niveau de la zone flexible 23, ou par tout autre moyen
approprié.
[0015] Le dispositif de protection 1 comporte en outre
deux plots d’amortissement 31 et 32. Les plots d’amor-
tissement 31 et 32 sont destinés à recevoir les genoux
de l’utilisateur en appui, et à se déformer pour adopter
la morphologie des genoux. Le plot d’amortissement 31
est formé en saillie par rapport à la surface d’appui 21,
le plot d’amortissement 32 étant formé en saillie par rap-
port à la surface depuis 32. Les plots d’amortissement
31 et 32 sont solidaires respectivement des surfaces
d’appui 21 et 22.
[0016] Le dispositif de protection 1 comprend en outre
un dispositif de maintien des surfaces d’appui 21 et 22
dans leur position en vis-à-vis. En l’occurrence, le dispo-
sitif de maintien comprend des aimants 61 et 62 fixés
respectivement dans les surfaces d’appui 21 et 22. Les
surfaces d’appui 21 et 22 peuvent ainsi comporter cha-
cune un logement dans lequel un de ces aimants est
collé. Les aimants 61 et 62 sont positionnés de sorte à
être disposés en vis-à-vis lorsque le dispositif 1 est en
position repliée.
[0017] Le dispositif de protection 1 assure ainsi une
protection satisfaisante des genoux de l’utilisateur en po-
sition agenouillée, tout en étant compact et transportable
afin de ne pas dissuader l’opérateur de son utilisation.
Le dispositif de protection 1 est ainsi maintenu de façon
stable dans sa position repliée et compacte. Par ailleurs,
le dispositif de protection 1 est non salissant dans sa
position repliée, les surfaces d’appui 21 et 22 suscepti-
bles de fixer des salissures étant maintenues en vis-à-
vis et ne risquant ainsi pas de souiller les vêtements de
l’opérateur. En outre, le dispositif de protection 1 permet
à l’opérateur de conserver son habillement habituel tout
en restant disponible pour cet opérateur, ce qui s’avère
particulièrement avantageux pour des opérateurs devant
rester au contact du public.
[0018] Afin de garantir une protection optimale contre
les salissures, au moins 80 % de la superficie des sur-
faces d’appui 21 et 22 est superposée lorsque ces sur-
faces d’appui 21 et 22 sont en vis-à-vis.
[0019] Afin de favoriser le maintien du dispositif de pro-
tection 1 en position repliée, les aimants 61 et 62 sont

avantageusement disposés affleurants aux surfaces
d’appui 21 et 22. L’utilisation d’aimants 61 et 62 permet
une manipulation particulièrement simple pour passer de
la position repliée à la position déployée.
[0020] La semelle 2 est ici réalisée d’un seul tenant.
Les surfaces d’appui 21 et 22 ainsi que la zone flexible
23 sont ainsi ménagées d’un seul tenant dans la semelle
2. La semelle 2 peut par exemple être réalisée en PVC
souple. La semelle 2 peut par exemple comporter une
plaque de PVC recouverte d’un film de polypropylène.
L’épaisseur de PVC pourra par exemple être comprise
entre 1,5 et 2,5mm et l’épaisseur du film de polypropylène
pourra être comprise entre 0,2 et 0,5mm. On peut éga-
lement former la semelle 2 d’une couche interne de PVC
(épaisseur de 1mm par exemple) et d’une couche exter-
ne de nitrile (épaisseur de 2mm par exemple). Afin de
garantir une position stable du dispositif 1 en position
déployée, la zone flexible 23 présente avantageusement
une mémoire de forme sollicitant les surfaces d’appui 21
et 22 vers leur position d’alignement. Comme illustré à
la figure 4, les surfaces d’appui 21 et 22 comportent avan-
tageusement des motifs en relief 24 pour améliorer l’ad-
hérence de la semelle 2 au sol. La semelle 2 est avan-
tageusement réalisée dans une plaque en matériaux
synthétiques présentant une dureté supérieure à 25 Sho-
re D.
[0021] Les plots d’amortissement 31 et 32 comportent
avantageusement chacun une coque formée dans une
mousse en matériaux synthétiques présentant une du-
reté comprise entre 10 et 80 Shore A. Les coques pour-
ront par exemple être réalisées en mousse polyéthylène
ou en mousse polyoléfine réticulée. Des mousses pré-
sentant une densité d’au moins 30Kg/m3 seront utilisées
avantageusement, de préférence d’au moins 40kg/ m3.
Les coques peuvent avantageusement être mises en for-
me par un procédé de thermocompression. Ces coques
s’étendent avantageusement d’au moins 15 mm, voire
au moins 20mm en saillie par rapport à leurs surfaces
d’appui. On favorise ainsi le confort d’utilisation du dis-
positif de protection 1.
[0022] Selon une variante illustrée en coupe à la figure
5, les plots 31 et 32 incluent avantageusement un gel
pour assurer une protection optimale des genoux. À cet
effet, les plots 31 et 32 comportent des coques en mous-
se 35 dans lequel une cavité 36 est ménagée. Les cavités
36 sont remplies de gel. Le gel peut être un gel polyuré-
thane présentant une épaisseur pouvant être comprise
entre 5 et 10mm. Les cavités 36 sont obturées par la
semelle 2. Les plots d’amortissement 31 et 32 peuvent
par exemple être collés ou surmoulés sur la semelle 2.
On peut également envisager de remplir les cavités 36
d’air pour assurer un amortissement et une répartition
des efforts au niveau des genoux de l’opérateur.
[0023] Afin de favoriser la flexion de la semelle 2 au
niveau de la zone flexible 23, les plots d’amortissement
31 et 32 sont avantageusement séparés par une fente
33 disposée à l’aplomb de cette zone flexible 23. On peut
même envisager que les plots d’amortissement 31 et 32
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soient indépendants et reliés uniquement par l’intermé-
diaire de la semelle 2. On limite ainsi une fatigue du ma-
tériau des plots d’amortissement au niveau de la zone
flexible 23.
[0024] Afin de favoriser le nettoyage du dispositif de
protection 1, les coques en mousse 35 sont avantageu-
sement recouvertes d’un film de protection 34, par exem-
ple un film textile. Ce film de protection 34 peut comporter
un visuel ou un logo afin d’améliorer l’esthétique du dis-
positif de protection 1. Le film de protection 34 peut par
exemple être réalisé avec un textile commercialisé sous
la référence commerciale Lycra.
[0025] Le dispositif de protection présente avantageu-
sement une symétrie par rapport à un plan longitudinal,
afin de permettre un confort de port aisé du côté gauche
ou droit de la hanche de l’opérateur.
[0026] Afin de limiter les manipulations pour l’opéra-
teur lorsque celui-ci se relève, ou lui permettre d’avoir
les mains libres tout en ayant le dispositif de protection
1 à disposition, le dispositif de protection 1 comprend
avantageusement un enrouleur automatique à fil 5. L’en-
rouleur automatique à fil 5 permet de conserver en per-
manence le dispositif de protection 1 fixé à soi sans que
celui-ci constitue une gêne. L’enrouleur automatique à
fil 5 comporte un boîtier 51 dans lequel un fil 53 de lon-
gueur variable (entre 50 cm et 100 cm) s’enroule. Une
première extrémité du fil 53 est fixée à l’intérieur du boîtier
51. Le fil 53 est rappelé vers sa position enroulée par
l’intermédiaire d’un ressort de rappel. Une deuxième ex-
trémité du fil 53 est fixée à un anneau 54. L’anneau 54
est fixé sur un anneau 41 du dispositif de protection 1.
Le boîtier 51 comprend avantageusement un crochet ex-
terne 52, pouvant venir en prise avec la ceinture de l’opé-
rateur. Le dispositif de protection 1 peut ainsi aisément
être fixé à la taille de l’opérateur pour lui libérer les mains
lorsque celui-ci est debout. Le boîtier 51 peut également
être muni d’un aimant destiné à coopérer avec un aimant
fixé à la taille de l’opérateur pour faciliter la manipulation
du dispositif de protection 1. Le poids du tapis a été avan-
tageusement étudié afin que le rappel du tapis ne gêne
pas ou ne blesse pas l’opérateur. Le poids sera typique-
ment inférieur à 400g, de préférence inférieur à 300g.
[0027] Le dispositif de protection 1 comprend avanta-
geusement un renfort 4 dans lequel l’anneau 41 est mé-
nagé. Le renfort 4 permet d’exercer des efforts et de ma-
nipuler le dispositif de protection 1 sans altérer le plot 31
ou la semelle 2. Le renfort 4 peut être surmoulé sur le
plot 31 et la semelle 2, ou être emboîté par l’intermédiaire
d’un ergot venant en prise dans un alésage du plot 31
ou de la semelle 2. Le renfort 4 peut être réalisé en po-
lypropylène. Le matériau synthétique utilisé pour former
le renfort 4 est avantageusement chargé en talc (par
exemple avec une proportion de 20 à 40 % en volume)
afin de procurer un contact agréable du renfort 4 avec la
peau.
[0028] Afin de favoriser un encombrement et une por-
tabilité optimaux du dispositif de protection 1, celui-ci pré-
sente avantageusement une longueur inférieure à 400

mm et une largeur inférieure à 200 mm. Le contour du
dispositif de protection 1 est avantageusement arrondi
afin d’éviter que celui-ci n’accroche accidentellement des
objets environnants et qu’il ne blesse pas les parties au
contact de la peau

Revendications

1. Dispositif de protection (1) d’un opérateur age-
nouillé, caractérisé en ce qu’il comprend :

- une semelle (2) comportant deux surfaces
d’appui au sol (21,22), articulées (23) de façon
à pouvoir être positionnées sélectivement en
vis-à-vis l’une de l’autre et dans l’alignement
l’une de l’autre ;
- deux plots d’amortissement pour recevoir les
genoux de l’opérateur (31,32), les plots étant en
saillie par rapport à la semelle (2) et solidaires
d’une surface d’appui respective, les deux plots
d’amortissement (31,32) comportent chacun
une coque formée d’une mousse (35) en maté-
riau synthétique présentant une dureté compri-
se entre 10 et 80 Shore A et s’étendant en saillie
d’au moins 20mm par rapport à sa surface d’ap-
pui respective, lesdites coques comportent cha-
cune une cavité (36) remplie d’un gel, ladite ca-
vité étant obturée par une surface d’appui res-
pective;
- un dispositif de maintien (61,62) desdites deux
surfaces d’appui dans leur position en vis-à-vis.

2. Dispositif de protection (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel au
moins 80% de la superficie desdites surfaces d’appui
(21,22) est superposée lorsque celles-ci sont posi-
tionnées en vis-à-vis.

3. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la semelle
(2) est formée d’une plaque en matériau synthétique
présentant une dureté supérieure à 25 Shore D.

4. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la semelle
(2) est formée d’un seul tenant et comporte une par-
tie de jonction (23) formant articulation entre les deux
surfaces d’appui (21,22), la partie de jonction pré-
sentant une mémoire de forme sollicitant les surfa-
ces d’appui vers leur position alignées.

5. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel chacune
desdites surfaces d’appui (21,22) comprend un
aimant (61,62) disposé affleurant à cette surface
d’appui, lesdits aimants étant disposés en vis-à-vis
lorsque lesdites surfaces d’appui sont positionnées
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en vis-à-vis.

6. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel ladite
mousse est revêtue d’un film textile de protection
(34).

7. Dispositif de protection selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel lesdits
plots d’amortissement sont séparés par une fente
(33) disposée à l’aplomb de l’articulation (23) entre
les deux surface d’appui.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant un dispositif de fixation
incluant :

- un enrouleur automatique à fil (5) présentant
un boîtier de logement (51) dans lequel un fil
(53) s’enroule et dans lequel une première ex-
trémité du fil est fixée ; et
- un organe de fixation (54) solidaire de la
deuxième extrémité du fil et fixé à ladite semelle
(2).
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